
uans l'attentat, ou l ien persiste pas moins à croire qu n 
a été aidé, qu'il a eu des complices dans la confection 
de son engin, et c'est de ce coté que vont se porter les 
recherches du magistrat. A onze heures quarante, Emile 
Henry était réintégré a la Conciergerie. 

LES BOMBES DE LA JOURNÉE 
On continue à découvrir un peu partout des engins 

plus ou moins sérieux. Jusqu'à présent, pour la seule 
matinée d'aujourd'hui, on nous en signale trois: 

Ce matin, à la première heure, on découvrait à la par
t i de la fabrique île chaussures de M. Magot, rue Marcu-
det, ."9, une boite à conserves enveloppée de papiers 
d'emballage, d'où émergeait une mèche de lampe a pé
trole. Le paquet même était tout imprégné de pétrole, 
l u e certaine panique se produisit, et les ouvriers refu-

roirequ'il I r e u x ; i l v a u t m i e u x , e n présence de la f réquence 
" ' de s g r è v e s , la i sser a u x p r o d u c t e u r s e t a u x c o m 

m e r ç a n t s le so in d ' introduire d a n s l e u r s m a r c h é s 
des iRéserves n a t u r e l l e m e n t acceptées p o u r l e c a s 
de g r è v e e t la i sser a ins i à l ' in i t ia t ive pr ivée t o u t e 
sa l iberté e t le m é r i t e de l a p r é v o y a n c e . 

T o u t e f o i s , l a ques t ion es t si s é r i e u s e que v o t r e 
c o m m i s s i o n , à t i t re d ' expér i ence , s ' e s t déc idée , non 
s a n s h é s i t a t i o n , à v o u s p r o p o s e r d ' a p p u y e r l a de
m a n d e d u s y n d i c a t de s e n t r e p r e n e u r s e n la l i m i t a n t 
a u x t r a v a u x publ i c s . 

L e s a d m i n i s t r a t i o n s s o n t s o u v e n t p lus r i g i d e s 
q u e l e s par t i cu l i er s p o u r l ' e x é c u t i o n de l eurs m a r 
c h é s e t , d 'autre p a r t , i l a s e m b l é à v o t r e eoramis -I ne certaine panique se produisit, si IBB « m » . . . . . . 

serent d'entrer daus les ateliers avant que l'on eût rele
vé le fameux engin. 

La préfecture de police envoya la \oiture spéciale 
laboratoire. Kxamen fait, l'engin ne contenait que 
morceaux de charbon de terre et des ordures. 

On croit qne l'auteur de cette mauvaise plaisanterie 
est un employé récemment congédié par M. Magot. 

A n p a v i l l o n d e F l o r e 
l u employé du sous-secrétariat des colonies a trouvé 

CI malin, au pavillon de Flore, une botte de conserves . x » 
de :*i centimètres de hauteur sur £>' de diamètre portant 1 les r é s u l t a t s a c q u i s n'en" d é m o n t r a i e n t p a s le 

vé le fameux engin. .. «n^-iiie dn ! s ion q u ' u n e g r a n d e p a r t i e de s o b j e c t i o n s que sou-
l.a nrefecture de police envoya la \o i lure spéciale un i -i o r .» -i 
LA pi i s a i '•.z^.STTZriiZiZn „e contenait que des I l e v a i t l a g é n é r a l i s a t i o n de l a propos i t ion n ava i l 

plus l a m ê m e i m p o r t a n c e v i s - à - v i s de s adminis tra
t ions p u b l i q u e s . R é d u i r e à ces p r o p o r t i o n s l a de 
m a n d e d u s y n d i c a t s e r a i t u n essa i qu i p e r m e t t r a i t 
de j u g e r p r a t i q u e m e n t les c o n s é q u e n c e s de l ' inno
v a t i o n p r o p o s é e e t de l a g é n é r a l i s e r p lus t a r d , si 

%£Z5Z5iï& f ^ ' ^ ' ^ a r c h i é • ' " ve'vaUlanU * * " * " « " ' 
* & : ffiBKt e n V a x ê e T f la ' boue aÛ'mo'y'e» de 
liceHes rouges et de cachets de cire de même couleur. 
I ™ transporté au laboratoire municipal. 

x b e n r e V ^ ^ " - » ^ » * 5 au lycée Mon- ( USE PR0P0S1TI0H IMMTEIBDB DES DÉFDTÉS SOCIàLISTES 

L'INTERNATIONALE 

taigne, entre la grille extérieure et le mur de la fa< 
•-n face de la chapelle du lycée. I n service d'ori 
été immédiatement organisé jusqu'à l'arrivée de la 

façade, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
ordre a I c o ï n c i d e n c e . 

tu ,-edu laboratoire municipal, qui a enlevé 1 engin, 
l'elte bombeTétait euveloppée dans des papiers ficelés 

.. .„5nY„1™ mèche. On ne connait pas encore le re-

Les a t t e n t a t s a n a r c h i s t e s . — L'An
g l e t e r r e e t l e dro i t d a s i l e . — U n e conférence dl 

i p l o m a t i q n e . — M. De jeante e t l a loi de 1 8 7 9 . — 
! L e s mot i f s d e s a u t e u r s . — Que lques op in ions 

loi» sortaiTûno mèche. On ne connait pas encore te re- j c o n t r a i r e s . 
sultat de l'examen. Paris, 1er mars. — Les derniers attentats anarchistes 

P r r n u i s i l i o n a e t a r r e s t a t i o n » ont eu pour conséquence immédiate d'appeler, une fois 
. „„ . m* ,>™irée< ce matin encore au de plus, l'atteulion du monde politique et du monde 

lies perquisitions ont^e "Pe"*?' « , " , a l l a V e s c0ni ' dip omâtique sur les dangers que pouvait présenter pour 
domicile d'un certain nombre » 'MlvuJns^Ji jaJes corn , . e Pn 0 Spilalité offerte par l'Angleterre aux ttuar 
^ r . e ^ u o m m é ^ r o n . ^ t ensuite" depuis^fus iè - lrs , chistes^de tous les pays, 

jurs quand les agents se sont présentes chez lui. 
1 Tous le "individus arrêtés ont ete ecroues au dépôt et 
na'seroit au iservice anluropouiélrique, oC M. Bertillon 
prendra leurs inensuratious. Ils seront sans doute remis 
In liberté dans quelques jours, ainsi que 1 ont été les 
indivmus dont nous avons déjà mentionne 1 arrestation 

lies i*tites brochures anarchistes, destinées suivant 
l'iiidvation quel les portent.à l'éducation des enfants (!!), 
I „i èlé saisies hier à la Garenne-Colombes, au domicile 
Z n m d l v du qû exerce la profession de colporteur. 

ï-es brochures, dont le titre e s t : Manuel de* entants, 
ro nnorlen tout un enseignement de fonnules et de 
l o m p i t i o n s T h i n i i q u e s pour l'instruction des jennes 

k ^ K uèrnard ' ! commiss i i r e aux délégations judiciaires, 
i rend* nier à Saint-Ouen, afin de retrouver u n m d , -

tuelle, soit cenventioa militaire) lie la France 
Rnssic. 

Notre cou/rère demande qu'on révèle sous quelle for
me ces précieux engagements ont pris corps. 

C u r i e u s e s d é c l a r a t i o n s d e M. Criejpi 
A l a C h a m b r e i t a l i e n n e 

Rome, Ï8 février. — En réponse à l'interpellation cda 
cernant la proclamation de l'état de siège en Sicile, M 
Crispi a prononcé un long discours dans lequel il s'est 
efforcé de justifier cette mesure. Il a fait notamment les 
révélations suivantes : 

» Dans une réunion tenue à Marseille on décida l'envoi 
d'un nouveau Garibaldi de l'anarchie à Païenne. On 
comptait aussi sur la guerre qui devait éclater cette an
née avec l'aide de la Russie à laquelle on songeait à céder 
un port. » (Sensation). 

L a Commiss ion dn t r a v a i l 
Paris, Î8 février. - La Commission dn travail a entendu 

aujourd'hui les délégués de l'Alimentation parisienne au 
sujet du projet de loi relatif aux sociétés coopératives. 
Les délégués ont exposé que les sociétés coopératives) 
jadis composées d'employés OU d ouvriers, et justement 
favorisées, à ce titre, de privilèges spéciaux, tendent à 
former aujourd'hui de véritables maisons de commerce 
dont la concurrence menace tous les petits commerçants. 
Dans ces conditions, les délégués demandent qu'une 
pateutc soit imposée aux sociétés coopératives et qu'elles 
soient soumises, en outre, à tous les règlements d'admi
nistration publique. 

La commission a entendu ensuite les délégués des 
chambres syndicales parisiennes du bâtiment, dont 
beaucoup sont venus au Palais-Bourbon en tenue de 
travail. Ces délégués ont réclamé la journée de huit 
heures, la fixation d'un minimum de prix, et quelle qu« 
soit la quotité ou la qualité du travail fourni, l'obliga
tion pour tout le monde, administrations publiques ou 
particuliers, de s'astreindre à celle de prix, qui, en ré
sumé, vise à établir l'uniformité du prix de l'heure dans 
les travaux du bâtiment. 

L incident ne W a r i h a 
Londres, 88 février. — La Gazette officielle publie le 

texte du rapport du colonel Ellls sur l'incident de Wa-
rina : 

L'officier anglais explique que. la colonne anglaise 

et 1* M. comandini déclare qu'il votera pour le ministère. 
M. Saporito invite le gouverne.Tient à combattre les 

' *"" ' anarchistes qui veulent la ruine de la pairie. 
Match de y a c h t s 

Gènes, 18 février. - Aujourd'hui a été couru le match 
des yachts & vapeur entre Nice et Gênes. 

e m m e n é ! i u ^ " p ^ l e ^ s t uniquem^ent pour ce motif qu'il m e t à chanter, d'une 
reconduisait un homme ivre à son domicile et que 1 agent tra l to . 

a u e i i e r i e , mm>= „ ^ ~ . ~ _ - -
v o i x f erme et forte de cou

de police qui l'a arrêté a retiré sa plainte 

faire connaître qne, s'il a été 1 t oussé u n p e u , par coquetter ie . Mme Lecroart s» 
— ^ — » ^ » ^ ^ ^ s s i r __.« i m e t B d é n i e r , d'une v o i x f e n 

tralto. 
Et c e qu'elle chante e s t tell 

n o u s la pr ions de n o u s dicter sa 
"- • * » • • • m a i s u n e de s e s 

" f c f f B - o i " ; americsia, appartenant à M. Gordon-Ben-

t B ^ a ^ W ^ ^ ^ c h t e n ^ , 

" K Û à V i i ' . « • nothschild, arrivé à 5 h. Î3 . 

Et c e qu'eUe chante .est tellement é t r a n g e ^ u e 
J u s la pr ions de n o u s dicter sa c h a n s o n . La cente -

Dne b a a d . de i e u . e s v o l « ™ . - Deux Jeunes va , ' ^ J ^ p t e d e ^ n ^ ^ ^ r Mal lu i e n 
« b o n d s ont été arrêtés pour avoir mardi vers ouïe petites-filles J * * ^ " l . T P ™ » ^ L S i l t o de n o m b r e u s e s 
ïieures du malin, enlevé s e . boucles d'oreilles en or i , p r e n d : car sa grand -mère rer tuw a e ™ { t , 
une fillette de cinq ans, Léa Lemaire, dont les parents erreurs : — T u m a n q u e s de m é m o i r e , m o n « u w u 
habitent 13î, rue de l'Epeule, et qui sorta.t de l'école de i d i t _ e U e . . 
la Sagesse, rue d'Inkermann. Et l entment , e l le chantonne , une s econde f o u . s u r 

l.es deux jeunes agresseurs ont dénonce ^ faisant des g e s t e s e x p r e s 

s i fs : enx, plusieurs autres vols. 

S i t u a t i o n m é t i o r o l o e l q u e . — Koubaix, 
1 " m a r s . — Hauteur barométr ique 762 Température 
A sept heures du matin 5 degrés au-dessus de zéro 
A u n e heure du soir 10 degrés au-dessus d e z é ' o 
A cinq heures du soir 5 degré» au-dessus de zéro 

AVIS AUX DEMOISELLES 
Oui, chaque jeune fille attend le conjun o, 
£tquand il ne vient point', elle verse des larmes 
Celle qui se parfume au Savon du Congo, 
Trovxe vite un epov-x captivé par ses charmes. 

Un philosophe mondain, à Victor Vaissier. 

lueuses . 
On annonce l'arrestation de la maîtresse d'Ortiz, l'ami 

et complice, dit-on, d'Kinile Henry. 
L ' a t t e n t a t d e l a r u e Sa i i i t - J a c q u e s 

M. ' Bernard a entendu aujourd'hui M. Calabresi, le 
patron de l'hôtel de la rue Saiut-lacques,au sujet des cir
constances qui ont précédé la location d'une chambre 
faite par le faux Rabardy. 

M. Calabresi, qui n'avait pas élé entendu plus tôt à 
«•anse de son deuil, n'a fait que répéter ce que l'on sait 
déjà. 

D e u x a n a r c h i s t e s d a n g e r e u x 
La Patrie dit que la police parisienne est en ce mo

ment à la recherche de deux anarchistes allemands sigua-
sade de Berlin comme des plus dan-

, il y a une 
qu'on eulen 

lés par notre ambassade de Berl 
gereux. Tous deux ont quitté leur pays 
huitaine de jours en\ iron. en annonçant « 
drait bientùt parler d'eux ! » 

La phrase est textuelle daus la dép.Vlie. 
M e s u r e s p o u r l a m l - c a r è m e 

La préfecture de police vient de prendre des mesures de 
surveillance très rigoureuses pour demain à l'occasion 
de la nii-carème. Sans uvoir cependaut des craintes sé
rieuses, ou redoute quelque frasque des exaltés des par 
lis révolutionnaires.) 

I n d e m n i t é s a u x v i c t i m e s d e s a t t e n t a t s 
Le ministre de l'intérieur a fait dresser un état nomi

natif de toutes les personnes qui ont été victimes des 
derniers attentats anarchistes et pour lesquelles les pre
miers secours accordés ont été insuffisants, vu leur situa
tion de fortune. 

De nouveaux secours vont leur être accordés, et la ré- j 
partition doit en être faite danî le courant de la se- ' 
uiaiue. 

• t o m b e s i n o R e n s i v e s 
Paris, S8 février. — De l'examen fait au laboratoire 

municipal, il résulte que les engins dont nous avons si
gnalé la découverte au pavillon de Flore et au lycée Mon
taigne, de même que celui de la rue Marcadct, ne conte
naient que des matières inolTensives. 

P e r q u i s i t i o n s à A m i e n s 
Amiens, ÎS février. — La police a perquisitionné chez 

nue dizaine d'anarchistes et saisi chez eux des brochures 
e l d e s journaux anarchistes. 

L ' a n a r c h i s t e C a m o l u 
Toulon, 28 février. — Dans un nouvel interrogatoire 

Miln ce matin, l'anarchiste Camoin a opposé de nouvel
les dénégatious sur sa participation à l'explosion de 
l'hôtel du ISe corps à Marseille. 

On a trouvé sur lui de nombreuses lettres de compa
gnons de la région et des correspondances qu'il s'était 
lait adresser au nom de Chainbord, à Toulouse, ou il se 
serait réfugié après s'être enfui de Marseille. 

I m p o r t a n t . - { c a p t u r e 
Madrid, 28 février. — l'n nommé Pierre l iavnaud.né à 

l'arir, a été arrêté à Soria, pour complicité d'ans les ex-

cuistes de tous les pay 
(in a annoncé que le gouvernement français avait exa

miné, dans ses conseils, le point de savoir s il ne lui 
appartiendrait pas de prendre l'initiative d'uue confé
rence internationale chargée d'examiner cette question. 

Aiusi présentée, la nouvelle est inexacte et nous pou
vons affirmer qu'à aucun moment, le gouvernement 
français n'a songé à prendre une initiative de celte 
nature. 

Mais ce qui est rigoureusement vrai.c'cst que les diplo
maties des grandes puissances européennes se sont pres
senties eu vue d'uneentente commune en ce sens. Aucune 
démarche officielle n'a encore été faite mais des vues 
ont été échangées à cet égard dans les d i If érentes capi
tales par les représentants de tous les pays. 

Un diplomate étraager nous expliquait'il y a quelques 
jours, à ce sujet,qu'il ne s'agissait nullement de prendre 
des mesures contre les réfugiés politiques qui se mettent, 
par un exi! volontaire, à l'abri des atteintes de leurs 
gouvernements mais bien de protéger les nations civili
sées contre des attentats de droit commun. 

— Kn effet, nous disait-il, les anarchistes se procla
ment eux-mêmes des saus-patrie: eux• mêmes se placent 
en dehors du droit des gens et Mêlaient, non à une forme 
de gouvernement mais à la société elle -même, une guerre 
de sauvages. On trouve dans les rangs anarchiste* des 
déclassés de toutes les nationalités en lutte contre les 
institutions sociales de tous les pays. II est donc naturel 
que les honnêtes gens se liguent, sans distinction d'ori
gine, pour résister à cette nouvelle invasion des bar-
Dares. 

Or, on n'a pas été sans s'émouvoir de l'hospitalité, que 
l'on pourrait croire intéressée, que l'Angleterre offre aux 
anarchistes internationaux et l'on s'est demandé s'il n'y 
avait pas lieu d'appeler l'attention du cabinet de Londres 
sur la situation spéciale que lui fait en Kuroue le 
droit d'asile pratiqué de celte façon. La sécurité per
sonnelle ainsi comprise ressemble à une sorte de com
plicité morale, à une espive de convention tacite dont le 
gouvernement de la reine ue voudrait certainement pas 
endosser la responsabilité. 

Or, c'est précisément à l'heuro où l'on nous tenait ce 
langage que MM. Dejeante, Avez, Kaberot, Groussier, 
Toussaint, Pierre Vaux, Cqulaul, tous socialiste* ré \o \u-
tionnaires, déposaient à la Chambre une proposition 
« portant abrogation de la loi contre les affiliés à l'asso
ciation internationale des travailleurs. » 

Il y avait entre ht» préoccupations du monde diploma
tique d'une part, et la réforme proposée par les député* 
socialistes d'antre part, et une telle coïncidence et une 
telle contradiction, qu'il nous a paru intéressant de si 
gnaler. f u n e et l'autre. 

L 'EXPOSÉ D E S MOTIFS 

CHRONIQUE LOCILt 
xi.oxJS .̂i3LX2a: 

N O D S A P P R E N O N S q u e la C h a m b r e de c o m m e r c e 
de R o u b a i x , r é p o n d a n t à u n q u e s t i o n n a i r e relatif 
à l a s i t u a t i o n industr ie l l e do l a fabr ique loca le , a 

auraTf cherché à-se placer'entré la sphère d'influence j a p p e l é l ' a t t en t ion .du G o u v e r n e m e n t s u r le m a l a i s e 
française et les territoires envahie par les Sofas. Le coh> , i n l e n S e d o n t souffre a c t u e l l e m e n t n o t r e indus tr i e 
nel ênvaya une lettre au commandant du poste français . . , . , e l D r i m e a ins i ses d o l é a n c e s : 
le plus voisin, pour le prévenir de l'approche de la co- • l a ï u i e m . u n e *—-r 
loiine anglaise ; mal heureusement le lieutenant MariU ! . L'industrie lainière, qui est organisée , poui 
vovageait déjàdepuis longtemps dans la sphère d'influen- , _ „ : , : . , i e ^ production, e n v u e de 1 exportat ion , et 
- anglaise. . , " , : p s t actuel lement pr ivée de se s principaux débou-

Après l'affairc,!e colonel Ellis écrivit an commandant qui '= 7 u n e c r î s e in tense . Elle croit devoir 
s K ™ , „„ faire nart de l'atlaaue dont il avait été ^ ^ V ^ S v e r S S 5 m t que , Si u n prompt remède 

n'est apporté à cette s i tuation vra iment déplorable, 
à moit ié des établ issements est appelée a disparaître. 

Elle es t ime qu'il y aurait u r g e n c e a n o m m e r u n e 
commiss ion spéciale chargée de faire u n e enquête 
sér ieuse et d'aviser a u x v o i e s et m o y e n s a employer 
sans tarder pour conjurer un s i g r a v e péril .» 

TJna r ixe en tre ouvr iers rue de Tonroolng. — Un 
rassemblement s'était formé, mardi après-midi, vers qua
tre heures, rue de Tourcoing, en face du domicile d'un 
chaudronnier, du nom d'André Declercq, âgé de trente 
deux ans . 

Ce deruier, i la suite de nombreuses libations, se trou
vait d'humeur querelleuse, et il avail provoqué au pas
sage un jeune ouvrier zingueur, de dix-neuf ans, Bonami 
Debliquy. 

Le pugilat, engagé aussitôt entre les deux adversaires, 
aurait pu durer longtemps, si la police n'était interve
nue pour le faire cesser. 

Vu son état d'ivresse manifeste, l'ouvrier chaudron
nier fut amené au poste : quant au zingueur, il s'en tira • 
au prix d'un simple procès verbal. 

Arrestat ion d'an e x p u l s é i vre . Dans la soirée de 
mardi, vers sept heures, uu individu complètement ivre 
causait du scandale dans la rue de Sully, injuriant tous 
les passants, et menaçant de briser les vitres d'un esta
minet dout l'accès lui avait élé interdit à cause de son 
état. 

La police survint, pour le mettre à la raison, et il fut 
c o u d a ' 

Adieu, Lafleur, joli coeur plein d'amour. 
Sans oublier mon ami La Grenade, 
Adieu, Lafl-ur. joli cœur plein d'amour, 
Sans oublier mon quartier en ce jour, 
Mon lieutenant, aussi mes deux sergents, 
Tous mes bons enfants, qui sont an régiroeul. 
Caporal, resté en suivant, 
Avec toi, j'ai patrouillé souvent 1 
Mon cher ami, que tu as été longtemps 
Sans me donner auenne de tes nouvelles t 
Mon cher ami, qne tu as été longtemps 
Sans me donner aucun soulagement f 
— Pour à présent, je te donne de l'argent, 
Mon congé absolu, bague d'or, diamanla I 
Pour réjouir ma maîtresse, 
Faites jouer basses, aussi violons ! 
— Que l'on m'apporte ici. dans mon flacon. 
Le meilleur vin qui se trouve dans la vigne 1 
Que l'ou m'apporte ici, dans mou flacon, 
Le meilleur vin, pour boire avec Kauchon t 
A la santé du monarque Bourbon, 
De Sa Maje-té Louis Quinze. Ferdinand ! 
Pour réjouir ma maîtresse, 
iFaites jouer basses et violons ! ndai îau poste. mm,..,...,, 

Lorsqu'on procéda a l'établissement de son identité, on | E t e l l e riait la centenaire , en chantant c e s couplets ! 
.tarda pas à reconnaître qu'on1 avait ^ « ^ » n « x ; ' E U e n o u s a demandé s i n o u s l e s met t r ions d a n s l e 

...-.,.«..„„ offlirnstiv» e l le s'est 
ne lama pas a reconnaître qu un m » ........ 
puisé, du nom de Dominique Henoir, jenne homme de v " e n o u s a " " " " " • " ' . " —ï . 
viugt-vm ans, qui repassait tous les jours la frontière, journal . . Sur notre réponse aff irmative, e l le s e s t 

..__. A — „„„ obture de montrée enchantée . 
dit que son frère, auteur de ce t t e chan-

fraoçais pour lui faire part de l'attaque dont il avail ét< 
l'objet et terminait en disant : J'espère que celte mal 

Les motifs invoqués par M.Dejeante et ses collègues en 
faveur de la réforme qu'ils demandent ne sont pas 
moins intéressants à reproduire. 

« Depuis vingt-deux ans pèse sur notre pays une loi 
inique, et ce fut au lendemain des jours néfastes ou tant 
de travailleurs tombèrent pour sauver la République 
menacée par une assemblée réactionnaire rebelle à toute 
idée de progrès et de liberté, que cette assemblée de 
malheur vola, en mars 1872, la loi contre les affiliés à 
l'Association internationale des travailleurs, espérant par 
cela même arrèterridéeémancipatrice qui saluait l'aurore 
de la troisième République. 

» C'est cette loi de réaction et d'exception déjà minée 
à plusieurs reprises par des propositions d'abrogation que 
nous venons aujourd'hui vous demander d'abolir. 

» Cette loi est une arme terrible puisqu'elle s'attaque à 
un délit intellectuel aussi bien que matériel, puisqu'elle 
vise des tendances aussi bien que des actes. Kt par cela 
même, el le constitue pour tous un danger permanent. 

» Kn élaborant cette loi, le gouvernement de 1872 pen
sait tuer dans uotre pays l'idée d'émancipation qui do
mine le inonde du travail, par la raison qu'il a les 
mêmes misères, les mêmes souffrances, les mêmes ser
vitudes et les mêmes espérances. 

» Qui oserait nier, citoyens, que la loi de 1872 pourrait 
s'appliquer à une vieille forme de l'internationalisme 
qui s'en va prendre son mot d'ordre à Rome? Car l'in
ternationale cléricale est autrement plus dangereuse que 

plosiôus de dynamite qui se produisirent à Séville il y a 1 celle des travailleurs: elle prêche la guerre sainte, tantôt 
quelques mois. 

11 avail élé détenu antérieurement 
instigateur d'une grève. 

I n e b o m b e à P r a g u e 
Prague, 28 février. — Une bombe eu verre entourée 

d'une couche de plâtre, ayant la forme d'une poire a été 
trouvée ce matin devant une maison occupée par une 
caisse de prêts. La mèche étail éteinte. 

L'engin contenait 2o grammes de poudre de mine et 
était rempli de c lous . 

Prague, 28 février. — La bombe découverte aujour
d'hui "était, croit-on, dirigée contre la rédaction du jour
nal Veanie Saving, qui publie des articles contre les 
tt'iarebistes. 
I t é c o u v c r t e d ' u n e n g i n s u s p e c t à X o t t i n g h a m 

Londres, 28 février. — Aujourd'hui, à Notliugliam. on 
a trouvé, sur un trottoir, une boite suspecte contenant 
un système d'horlogerie et deux bouteilles remplies, 
l u n e d'une substance chimique, l'autre de morceaux de 
verre et de fer. l'n expert a été désigné pour l'examiner. 

La grève considérée comme un cas de force majeure 
O n sa i t q u e le S y n d i c a t des E n t r e p r e n e u r s de 

t r a v a u x publ i c s de F r a n c e a a d r e s s é a u x p o u v o i r s 
publ i c s u n e pé t i t ion t e n d a n t a u d é p ô t d 'une lo i q u i 
a s s i m i l e r a i t l a g r è v e à un c a s de force m a j e u r e e t 
d o n n e r a i t a ins i a u x e n t r e p r e n e u r s le d r o i t de p r o 
l o n g e r l e s dé la i s de l i v r a i s o n fixés d a n s îes m a r c h é s 
de t o u t e la d u r é e de la g r è v e . 

C e t t e propos i t ion a d o n n é l i eu , de la p a r t de l a 
C h a m b r e de c o m m e r c e d 'Or léans , s u r l e r a p p o r t 
de l 'un de ses m e m b r e s , M . G i l b e r t , a l a d é l i b é r a 
t ion s u i v a n t e : 

V o u s s a v e z , M e s s i e u r s , qu 'en l 'é tat ac tue l de la 
l é g i s l a t i o n , le c a s de g r è v e n'est p a s c o n s i d é r é 
c o m m e c a s de force m a j e u r e , p u i s q u ' o n p e u t t o u 
j o u r s fa ire cesser u n e g r è v e e n a c c o r d a n t o u e n s u 
bissant les e x i g e n c e s e t les d e m a n d a s qui e n o n t é t é 
le p r é t e x t e e t l a c a u s e . 

L a mul t ip l i c i t é de s g r è v e s e t le p e u d e f o n d e m e n t 
trop s o u v e n t des c a u s e s qui les p r o v o q u e n t f o n t 
t r o u v e r bien d u r e a u j o u r d ' h u i l a l é g i s l a t i o n a c 
tue l l e e t v o t r e c o m m i s s i o n é t a i t t o u t d 'abord f a v o 
rable à la d e m a n d e d e s e n t r e p r e n e u r s ; m a i s , e n 
approfond i s sant l a q u e s t i o n , e l le l'a t r o u v é e si d é -
i ca te e t p o u v a n t a v o i r d e s c o n s é q u e n c e s si g r a v e s 
qu'el le a recu lé d e v a n t l a g é n é r a l i s a t i o n de la p r o 
pos i t ion d u s y n d i c a t . 

E n effet , si on e x o n è r e le p r o d u c t e u r des c o n s é 
q u e n c e s de l a g r è v e qu' i l a u r a e u à s u b i r , o n 
repor te t o u t e l a re sponsab i l i t é s u r le c o m m e r ç a n t 
qui a t r a i t é a v e c c e produc teur ; faudra- t - i l e x o n é 
r e r ce lu i -c i é g a l e m e n t de s e s e n g a g e m e n t s ? Ce 
s e r a i t é q u i t a b l e , m a i s où s 'arrê ter d a n s c e t t e v o i e t 
U n second c o m m e r ç a n t a p u t r a i t e r a v e c le p r e 
m i e r , p u i s un t r o i s i è m e a v e c le s econd e t p r e n d r e 
des e n g a g e m e n t s d é c o u l a n t t o u s du p r e m i e r m a r c h é 
a v e c le p r o d u c t e u r . F a u d r a - t - i l d é g a g e r l eur r e s 
p o n s a b i l i t é à tous o u s 'arrêter au p r e m i e r i n t e r m é 
d i a i r e ? C e s e r a i t so i t t o m b e r d a n s l 'arbi tra ire , so i t 
b o u l e v e r s e r t o u s les e n g a g e m e n t s c o m m e r c i a u x , 
a u g r a n d d é t r i m e n t de la s é c u r i t é des t r a n s a c t i o n s , 

i l n o u s a d o n c paru préférable , q u e l q u e d u r que 
c e l a p a r a i s s e , de ne rien c h a n g e r à la l ég i s la t ion 
a c t u e l l e e t d e ne pus r o m p r e légalement des m a r 
c h é s s é r i e u s e m e n t c o n t r a c t é s p a r le seul fa i t d 'une 

I contre uno classe de citoyens, tantôt coulre l'Etat tout 
Saragosse comme \ entier par la bouche des évêques, par les catéchismes 

' électoraux, par des brochures, des journaux, des confé
rences. 

» Soutiendrait-on que l'association franc-maçonnique, 
par sou caractère et son esprit même, peut échapper aux 
poursuites qu'édicté cette loi .' 

» Kolii1 n'existe-t il pas une internationale capitaliste 
néfaste pour tous, dont les ramifications sont profondes, 
qui crée une coalilion patronale, la soutient par les 
hautes banques que dirigent les étrangers, provoque à la 
suspension du travail par la non-augmentation ou la di
minution des salaires, enlevant, par des spéculations 
honteuses qui ne profitent qu'aux financiers cosmopo
lites, les rares économies du travail, du petit commerce 
et de la petite industrie, crée par cela même une féoda
lité financière dans un Ktat républicain ? 
fiu La répression de tons ces délits ou crimes, voilà 
quelle pourrait être la conséquence imprévue, mais logi
que, de la loi de 1872 ; voilà quels sont les coupables 
qu'elle pourrait punir. 

» Or, à rencontre de toute justice, elle n'a été dirigée 
qne contre les travailleurs, cette force vive de la nation, 
et que ses arlicles examinés un à un n'atteignent pas. 

» Qu'ont-ils fait autre chose, en elle!, que de proclamer, 
non pas d'une façon occulte, mais au grand jour, leur 
désir de voir se solidariser les travailleurs fiançais entre 
enx et ensuite contracter une union fraternelle avec 
ceux des autres pays. 

» Ce que nous voulons, ce que nous réclamons, c'est 
le droit au travail, le droit à l'existence et le bien-être 
pour tous. 

> Et, enfin, est-ce un attentat de lèse pairie que la 
volonté ferme et le désir de ne point voir sombrer notre 
nation dans les conflits sanglants, daus des guerres fra
tricides. 

» Cette patrie, nous la demandons pacifique et assu
rant le bonheur et la liberté à tous : nous voulons que 
tout citoyen ne risque pas de mourir de faim et de misère 
alors que d'autres regorgent de tout; nous voulons l'éga
illé pour tous. 

• Donc la loi contre les affiliés à l'Association inter
nationale des travailleurs est une loi caduque et réaction
naire, qui ne trouve point do prise sur ceux qu'elle 
menace et qui devrait disparaître elle-même. 

» L'abroger est peut-être pour quelques-uns une me
sure de prudence, mais c'est pour tous une œuvre de 
justice et de légalité. » 

.objet _. . - . 
heureuse affaire qui a eu lieu par accident ne changera 
rien aux bonnes relations qui existent entre nos deux 
pays et que nous continuerons à agir de coucert contre 
les Sofas de Samory.» 

Le c a s de M. D n p n y 
Paris. 28 février. — C'est aujourd'hui que fe réunira 

le groupe de l'extrême gauche pour examiner l'affaire 
Ducretv 

M. Pelletait est parfaitement résolu, à l'entendre, à 
provoquer nu débat public samedi, soit qu'il agisse au 
nom du groupe, soit qu'il agisse pour son compte per
sonnel. 

Comme on l'a déjà dit. la journée de ssmedi permettra 
de liquider outre cette question, des interpellations res
tées en souffrance. 

Paris, 28 février. — L'extrême-ganche s'est enfin reunie 
après avoir à maintes reprises diffère cette réunion. Il 
s'agissait de savoir ce qu'elle déciderait au sujet dn cas 
de M. Dupuy. On y a longuement discuté comment on 
pourrait accrocher un débat sur la question Ducret. Les 
avis étaient partagés. On s'est séparé en proclamant que 
samedi des explications seraient demandées à la tribune 
par M. pelletan, qui a reçu pleins pouvoirs pour adopter 
la meilleure procédure parlementaire. 

Vendredi soir, MM. Mathé Leydet et Pelletan devront 
solennellement aller chez M. Dupuy, pour le prévenir 
qu'il serait mis le lendemain sur la sellette. 

Les fourni tures d e s hôp i taux e t de s p r i s o n s 
Paris, 28 février. — M. le ministre de l'intérieur a 

reçu aujourd'hui une délégation de la Société des Agri
culteurs de France. Cette délégation est venue demander 
que, pour les établissements d- l'assistance publique re
levant de cette administration ainsi que pour les prisons 
soumis à la règle, on n'admette pas de vin titré au-delà 
de 10 degrés et nu'on etcude aux étab.issemenls sus 
visés ce qtti a élé pratiqué à Toul pour la fourniture de 
la viande aux troupes, la livraison de la viande directe
ment par le producteur. 

L a co lère de W l l s o n 
H. Wilson publie d-ns t e Véptf.he, de ï o u r s , l'appel 

suivant qu'il adresse à ses électeurs : 
t. Cher* électeurs de l'arrondissement de Loches. 

» Malgré la campagne infatigable qui, depuis sept ans, 
a été poursuivie contre moi, avec la plus insigne mau
vaise foi, par la plus féroce de toutes les haines, vous 
m'avez librement nommé, le 20 août dernier, avec une 
majorité de plus de 2,000 voix. 

» Après six mois écoulés, votre vote vient d'être foulé 
aux pieds et annulé ; je m'en remets à vous qui. sept 
fois, m'avez élu votre député, du soin de relever cet 
outrage. 

» On a violé, dans la personne de votre élu, les droits 
imprescriptibles du suffrage universel ; vous les ven
gerez ! » WILSON. » 

A u consei l munlc lna l de P a r l a 
Paris, 28 février; — Le conseil municipal de Paris 

s'est réuni aujourd'hui, à trois heures, pour l'ouverture 
de la première session de 1894. 

Il a procédé au renouvellement de son bureau. 
M. Champoudry, radical-socialiste, est eiu président 

par 41 voix contre 21 à M. llattat, républicain municipal 
et 3 bulletins blancs. 

L e s s o u v e r a i n s d 'Autr iche d a n s l e Mid i 
Menton, 28 février.— L'impératrice d'Autriche vient 

d'arriver à bord de son yacht. Elle a visité aussitôt ses 
appartements, dont elle prendra possession demain. 

La souveraine a été informée lélégraphiquement 
ce soir du départ de l'empereur et de son passaae s 
Gênes. 

François-Joseph est parti, en effet, à midi de Wels ; 
après un arrêt de deux heures à Munich, il est reparti par 
la voie du Gothard pour Cliiasso, Milan et Gênes. De cette 
ville, un traii; spécial le mènera directement à Menton, 
où il arrivera vers six heures du matin. 

Les personnages de la suite de l'impératrice se préoc
cupent dès à présent de couper court a tous les com
mentaires auxquels pourrait donner lieu le voyage de 
l'empereur d'Autriche, eu affirmant catégoriquement 
que le choix du cap Martin, comme lieu de villégiature, 
n'a été dicté par aucune considération d'ordre politique. 

L'hospitalité de la France, disent-ils, sera d'autant plus 
appréciée que la nation française voudra mieux se prêter 
à la fiction d'après laquelle, au cap Martin, la personna 

....-t'-uii ans, qui repassait tous les jours 
pour travailler comme rattach»ur dans une 

R0Iuuî!lXe de dire qu'il a m maintenu en état d'arresta- | s o n 
tion. 

On demest lque mordu p a r n n + * * £ £ ? % M 
Mardi matin, vers sept heures, un domestique ne M 

Elle n o u s a 1 , 
1.avait s a u v é son capitaine. i l y a quarante a n s q u e 
soldat du premier empire est mort . 

— On m'a affirmé, d i sons-nous , que , s a n s l u n e t t e s . 

Ma rdi matin vers « m . . . „ m
 v o u s v o v e z I ' n e u r e a l 'horloge de 1 ég l i se î 

Coulon-ruvellier, négcvctanl en vins e t spi"rïtïïeux, boule. - C'est vrai répond Mme Lecroart ; m a i s d e p u i s 
vard de Paris, Gustave Leclercq, âgé de v in^ldeux ans, l 'hiver j e n e d is t ingue p lus bien l e s a i g u i l l e s . . 
qui demeure rue Sléphenson, traversait la cour aboutis- — Donc, ins i s tons -nous , v o u s n e v o u s s e r v e z pas 
santaux magasins, lorsqu'il fut mordu, à la figure ?t au de lunettes i 
bras, par le chien de garde de la maison. — Si , pour l ire. Car j e l i s b e a u c o u p . . . 

On lui prodigua les soins les plus empressés, en at ten- ' — - — » ~.-,~. „„»< 
dant l'arrivée de M. le docteur Bernard, qui constata 
que les dents de l'animal n'avaient entamé les chairs 
qu'à la surface, et que quelques jours de pansement 
suffiraient au jetne homme pour se remettre de cette 
alerte. 

CCLLNE DEVANT LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE 
R E I M S . — On nous t é l égraph ie de R e i m s : 

« R e i m s , 28 février . — Aujourd'hui est v e n u e de
vant l e tribunal correct ionnel l'affaire Cul ine . On 
sait que Culine, le socialiste mil itant, qui fut é lu plu
s i eurs fois consei l ler d'arrondissement à Roubaix et 
toujours inval idé, avait été récemment condamné 
par défaut à 8 jours, de prison pour outrage public à 
la pudeur. Culine a fait opposit ion à c e j u g e m e n t et 
l'affaire est r e v e n u e aujourd'hui devant le tribunal. 
Culine devait être défendu par M* Pierre Baudin, 
consei l ler municipal de Par is . 

» Au début. M* l'aile, du barreau de Re ims , lit u n e 
dépêche de lui demandant le renvoi de l'affaire. Le 
tribunal passe outre et , après les déposit ions des té
moins qui racontent les faits reprochés à Culine, 
confirme le j u g e m e n t te condamnant à 8.jours de pri
son . Aucun incident. » 

L a c o n f é r e n c e d e s a m e d i à l a S o c i é t é d e g é o 
g r a p h i e . Après la brillante et patriotique confé
rence donnée la s emaine dernière, par le R. P . Le 
Menant des Chesnais , la Société do géographie aura 
le plaisir d'entendre encore un i l lustre voyageU! \ 
déjà bien connu parmi nous , et dont la plupart de s 
sociétaires ont entendu récemment la magis tra le 
conférence , à Lille, lors de la séance so lennel le du 28 
j a n v i e i \ 

Anc ien consul de France à i îonolouloi l (tîa-wal) et 

M. tsroigne, ixtiuiiiisMiic w v 
informé de l'incident, crut devoir faire examiner le chien 
par M. Lamané, vétériuaire ; mais ce praticien déclara 
qu'il n'était pas atteint de maladie. 

U n v i e u x fraudeur arr*té pour co lpor tage de mur 
c h i n o i s e s prohibées . — L'attention de l'agent de ser
vice, mardi après-midi, rue de l'Epeûie, aux environs de 
l'Abreuvoir, fut attirée par les allées et venues suspectes 
d'un fraudeur de profession, du nom de Ferdinaud 
Franchomme, âgé de «oixante-huit ans, demeurant rue 
du Parc. Il était manifestement pris de boisson, et allait 
de porte en porte, offrant avec insistance des marchandi
ses qu'il cachait au fond d'un panier. 

L'agent s'approcha, et reconnut du premier coup des 
boite? de provenance étrangère. 

Le lot était de bonne prise, aussi son détenteur fut-il 
sommé de se rendre au bureau de police de la rue des 
Arts, re à quoi il n'obtempéra que de fort mauvaise grâce, 
car tout le long du chemin il protesta par des injures a 
l'adresse du représentant de l'autorité 

anc ien président du Conseil des ministres h a w a ï e n , 
M. C. de Varignj- , qui est éga lement l'auteur de la 
Nouvelle Géographie moderne des cinq parties du 
Monde, e t l'un desérud i t s collaborateurs de la Revue 
des Deux-Mondes, traitera devant l e public roubai-1 plat sans 
s ien un tout autre sujet que celui qu'il a développé à ne l : 3 fi 

M. Broigne, commissaire, eut vite fait de rabattre son 
insolence, en confisquant les articles prohibés dont il 
était porteur, et eu l'envoyant lui-même au dépôt central 
de sûreté, pour cire dirigé sur la prison de Lille. 

U n e j e u n e fille, bien é l evée , m u n i e d'un brevet 
supérieur, ense ignant déjà dans quelques bonnes 
famil les , dispose encore de quelques heures par jour . 

Références de premier ordre. Ecrire au bureau du 
j o u r n a l , init iales A . M. A . N . 76213 

K o m o f f r o n s à nos lecteurs un l ivre de cuis ine 
pratique et simple dont les expl icat ions concisse 
donnent en peu de temps une connai s sance parfaite 
de l'art cul inaire . Les m e n u s pour chaque jour de 
l 'année sont e n rapport a v e c les product ions de la 
saison et permettent a u x m é n a g è r e s de varier leur 
plat sans augmenter leur budget . — P r i x except ion 
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— Et v o u s avez cent quatre a n s : Moi q u i s u i s 
j e u n e , j 'a i des lunet te s : v o y e s ! 

La c e n t e n a i r e se m e t à r ire a u x éc lats , e t , n o u s 
donnant u n g i ï tnd c o u p de sa m a i n sur le g e n o u , e l l e 
s'écrie : 

— •< C'est parce q u e v o u s a v e z fai t « r ibote ' . . . . » 
El le n o u s a m o n t r é son acte de mar iage , d o n t vo ic i 

u n extrai t ; 
BOVAUME DE BEUilQCK 

VILLE DE 1M0ESCR0N 
Extrait des Registres de l'KUt-Civil de la Ville de 

Mouscron, Arrondissement de Courtrai, (Flandre Occi
dentale). 

» L'an mil huit cent vingt-deux, le trois août, ont con
tracté mariage, à Mouscron, Lecroart, Jean François, né 
à Mouscron, le 13 pluviale, an S de la République Fran
çaise, d'une part, et Roussel Marie-Rose, née à Mous
cron, en juillet 1790, fille d'André et de Florin Marie-
Rose, d'autre part" » 

Madame Lecroart a fait 1'enumération de s e s e n 
fants : e l le en a e u neuf et a, par surcroi t , e u t ro i s 
nourr i s sons . Voici la famil le v i v a n t e , dont t o u s l e s 
m e m b r e s habitent Wattre los : 

Joséphine Lecroart . 70 a n s , v e u v e de César Du-
four, qui a d e u x enfants , dont u n mar ié ; Jean-Bap
tiste Lecroart , 68 a n s , quatre en fant s , dont un v e u f 
et u n mar ié , qui a huit enfants . 

Rosal ie Lecroart, 64 a n s , v e u v e H a r o u x . qui a e u 
neuf enfants et d e u x pet i ts -enfants ; Louis Lecroart , 
62 a n s , qui a e u s i x t i l les, dont trois s o n t m a r i é e s ; 
l 'une a u n enfant , l 'autre d e u x ; P i erre Lecroart , 5 8 
a n s , qui a s i x enfants , et d e u x pet i ts -enfants; H e n r i 
Lecroart , cél ibataire , infirme, qui habite a v e c la c e n 
tenaire; enfin Deni s Lecroart , 51 a n s , qui a sept e u -
fan ts non m a r i é s . 

A u premier de l'an, c'est un vrai c o r t è g e d 'enfants 
et de petits-enfants, qui v i e n n e n t souhai ter la « b o n n e 
a n n é e •> à la v ie i l le grand 'mère . 

Comme nous lui pos ions des q u e s t i o n s , M m e Le
croart n o u s dit e n souriant m a l i g n e m e n t : 

Vous ê tes c u r i e u x . . Vous voudriez tout s a -

Lille d'une façon si juste et si é l evée , en parlant de 
Yexvansion coloniale européenne, remarqoabie 
étude que n'ont point oublié» c e u x qui ont e u le plai
sir d'assister à cette solennité . 

L'éminent écr ivain n o u s parlera surtout de se s 
convenir* de voyagex e t c o m m e il a beaucoup é tu
die et o b s e r v é i l u edurs de SES nombreuses P * r * p i -
nat ions , il nous fera part des fruits de sa toptea 
pér ience , en émail lant de fleurs sa causerie qu \\ 
Illustrera par le rteit de se s impress ions Personnel
les et d'observations inédites recuei l l ies depuis tant 
d'années , «ràoe à son esprit d'une haute sagacité . 

Gommé nous nous bornons s implement a présenter 
à nos lecteurs le sympath ique eohférehc i eh nous ter
m i n e r o n s par le r é s u m é de s o n préambule a la séan 
c e so lennel le de Lille. - • - • 

U s 'embarque pour l 'étranger aussitôt api es avoir 
t erminé se s é tudes , et dans la pensée de ne s absenter 
que pour d e u x années) mai s il ne rev ient q u e f i x - h u i t 
ans plus tard. 11 était parti e n c l i n e u x ; et 1 est re
v e n u e n diplomate, a v e c des idées tout autres mW 
ce l les qui lui ava ient été inculquées avant s o n de-

' " S i fait typique dispense do tout commenta ire et 
la isse entrevoir e e q a e nous ré serve 1 expos i t ion du 
sujet choisi pour cette conférence . . 

Auss i , ne peut-on que bien augurer d e l à soirée o u 
l'auditoire habituel aura le plaisir et 1honneur; d a c -
cueiUir, samedi prochain 3 mars , M. C d e V a i i g n y , 
et de l'applaudir auss i cha leureusement qu a Lille et 
ù Tourco ing . 

. M a l a d i e d 'un c o n s e i l l e r m u n i c i p a l . — Dans 
ité de l'empereur d'Autriche disparait devant celle du ., . ,,• J e m a n i l M . Jean-Baptiste Duquennoy , 
•cmte llohenembs, visiteur de marque, qui vient cher- • f i - " T . . m i , n i „ i r , , i Vaharetter rue W a t t , es t tombé 

cher dans cette localité un séjour réparateur. consei l ler municipal cabareuer , rue v. a i t , . 
Lucerne, 28 février. - L'empereur d'Autriche, se ren

dant en France, est passées matin à Lucerne. 
Le 1 " Mal & Londres 

Londres, 28 février. — On fait déjà des préparatifs 
pour donner à la fête du travail du 1er mal un éclat sans 
précédent. 

I n d e m n i t é s a u x chré t i ens ch ino i s 
Shanghai, 28 février.— Ka vertu d'une convention con

clue entre le vice-consul de France et le Tantaï de Kia-
kiang, une somme de plus de cent mille francs a été 
versée au vicaire apostolique et une autre de 7,000 francs 
environ aux chrétiens Indigènes à litre d'indemnité pour 
les églises et maisons détruites et les pertes subies au 
cours des troubles de 1891. 

Les missionnaires recevront aide et protection des au
torités chinoises lorsqu'il! entreprendront la reconstruc
tion des bâtiments détruits. 

Une proclamation du gouvernement invite le peuple a 
vivre en paix avec les chrétiens. 

L a révo lut ion a u Brés i l 
Rio-de-Janeiro, 28 février. — Une explosion s'est pro

duite abord du vapeur insurgé Vénus. 
Le commandant, deux officiers et une trentaine de ma

telots sont morts. Il y a u n e cinquantaine de blessés 
Le vapeur insurgé brésilien Jupiter a été coulé par des 

batteries gouvernementales de Niclheroy. L'équipage en
tier a péri. 

Les insurgés ont bombardé Balafogo. L'école militaire 
a surtout souffert. 

vo i r . 
— Oui, répondons-nous . Je v o u d r a i s m ê m e s a v o i r 

si v o u s faites encore l e café , c o m m e o n m e l'a a fnr-
m _ l ' N o n p lus maintenant , répond la c e n t e n a i r e , 
qui aioutè en r iant : - J'ai peur de m e brûler ! • 

— Bien. Mais v o u s avez d a n s é u n cot i l lon , dern ie -

'""-"'Ôui C'était chez u n filleul, à R o u b a i x . Il y 
a v a i t un grand d iner , m a i s j e n'ai pas v o u l u fa i re 

C'OMMI'NICATIOXS 

B E U T t H S P U R . D E L I C I E U X , a 3 f r . S O 
Maison centrale de la laiterie d'Oostcamp, à Roubaix . 
rue du Bois , 1 3 (treize). N e p a s c o n f o n d r e ! 
A ROL'UAIX : Rue du Bois. 13; rue de l i n luslrie, 3 (près 

la rue de Lille): rue Pierre-de-Roubaix, 1-Vi: Aux Hal
les (stalle 121): place d'Amiens, chez M. Mayot, boulait- l a v a i t uu J J K U U U . . . ^ . , wm 
%tx; rue Pierre-de-Roubaix, 58: chez M. Uliondt, bon I d 'excès; à mon âge . v o u s c o m p r e n e z b i e n ! 
langer, f Oc d'Italie, 36: rue de l'Epeule, 194; rue de I _ v o u s travai l les à v o i r e jard in ' 
Tourcoing, 93, Cher M. Achille Leleux, épicier; rue du - •- rT7̂ «„_ . „ . ^ i 
Collège, 13i, chez U. Ducrocq. comestibles; rue du 
Tilleul, 12.1: chez M. Vandeputte, épicier, boulevard de 
Strasbourg, 126. 

A TOURCOlNi; : Rue de l'Hdtel-de-Ville, 4, (maison Tan-
Jflie-Verdoncki. 

A LILLF. : Bue Royale, 38 (épicerie Duvernay Verdonek,. 
N. — Ex iger sur les mot tes de beurre " la marque 

de la laiterie d'Oostcamp. » « « 
76573 

Bouchée de P a l » e t R e f u g e de Nui t . — Journée du 
37 février : hommes et femmes, 480 portions, garçons 
et filles, 190-. lotal. 1 400. 

Journée du 28 février : hommes et femmes, 492 por
tions; garçons et tilles, 790, total. 1.282. 

M. Auguste Roussel a fait don au Refuge, d'un veston, 
d'un gilet, d'une paire de bottines et d'uue paire de chaus
sons. 

cruauder . » c'est à dire sar-

NOUVELLES DU JOUR 
Une nouvelle à sensation 

Par i s , 28 févr ier . — Jusqu'à présent , a u c u n e nou
ve l l e dépèche n'est v e n u confirmer la n o u v e l l e à 
s ensa t ion lancée par le Daily Chroniclc d'un c o n 
flit russo-a l lemand s u r la front ière . 

Sauf la Patrie, a u c u n autre journal du soir n'en 
parle . 

Berl in , 28 f évr ier . — On d é m e n t formel l ement le 
bruit d'un inc ident s u r hi front ière g e r m a n o - r u s s e . 

S i g n a t u r e d ' u n e c o n v e n t i o n m i l i t a i r e 
e n t r e l a F r a n c e e t l a R u n s i e 

Paris. 28 février. — Le Gaulois dit recevoir d'un cor
respondant occasionnel, mais très sérieux, une dépêche 
de Saint-Pétersbourg disant d'abord que l'incident de 
Heatrchamp sera sans écho fâcheux à la cour de Russie et 
ajoutant que lors des fêtes franco-russes, le général 
Obroutcheff signa, à Paris, avec le général de Boisdeffre, 
une convention militaire élaborée depuis longtemps, dé
fensive, prévoyant toutes les éventualités au cas d'une 
agression d'une des puissances de la Triple-Alliance. 

La présence de l'escadre russe dans la Méditerranée 
serait le premier acte resullurd de celte convention. 

Paris, 28 février. — Le Figaro déclare que le comte 
d'Auuay, qui vient d'être révoqué, n'cst.cn aucune façon, 
l'auteur de la lettre de Copenhague à laquelle ou fait' al
lusion, il était intéressé plus que personne à ne pas se 
plaindre de ces incidents. 

bans l'article de tête du Figaro, il est dit qu'il n'est 
[ias d-'uteux, qu'un lien, soit protocole d'union éven-

consel l ler municipal . 
subi tement e n syncope , par suite de désordres car

diaques . 
Son état parut assez g r a v e pour rendre indispen

sables les secours de la re l ig ion, et M. Duquennoy a 
reçu les derniers sacrements , des m a i n s de M. l'abbé 
l i cbacker , curé de la paroisse 8auit-Sépulcre. 

P a r m i les nouve l les créat ions de brigades de g e n 
darmerie à cheval s ignalées dans le projet du minis
tre de la guerre , nous re l evons Roubaix et Tourco ing 
dans l'ordre d'urgence de c e s créat ions projetées . 

t j n e d i s t i n c t i o n h o n o r i f i q u e . — ?*ioUs s o m m e ? 
h e u r e u x d'annoncer que le g o u v e r n e m e n t v i e n t dé 
décerner u n e médai l le d'argent de Ire c lasse a M. 
Hubert-Desalmont, capita ine-commandant des sa
peurs-pompiers de Roubaix , pour actes de d é v o u e 
m e n t dans de n o m b r e u x incendies . 

L e s s o c i é t é s q u i n a i s s e n t . — Par arrêté préfec
toral, en date du 24 févr ier , la société part icul ière , 
dite : » Les Sans-chagrin ». dont le s i ège est à Rou 
ba ix , chez M. Joseph Souil lé , à l 'estaminet d u - Tam
bour des Pompiers », rue d'Antoing, n - 27, a été au
torisée à se const i tuer l éga lement . 

LA CENTENAIRE DE WATTRELOS 
Madame veuve Lecroart, âgée de cent quatre ans 

A u m o i s de ju i l l e t 1800, le Journal de Roubaix 
rendait compte d'une cérémonie peu c o m m u n e . Il 
s'agissait du jubi lé d'une centenaire , Mme v e u v e 
Lecroart , plus connue à Wat tre los et dans les envi
rons , sous le nom de Marie-Rose. 

Cette vénérable personne ex is te encore aujour
d'hui, et, d'après c e que nous avons pu voir , e l le n'a 
pas , le m o i n s du monde , l' intention de trépasser tout 
de suite 

L'ne f e m m e de cent quatre ans , cela ne s e ren
contre pas tous les jours . Nous a v o n s vou lu la vo ir , 
afin de donner de «es nouvel les à nos lecteurs d'il y 
a quatre ans . La centenaire qui n'a fait aucune dif
ficulté pour nous recevoir , est admirable de santé et 
d'esprit, et son caractère j o y e u x ferait e n v i e à b ien 
des • j eunes viei l lards • de quarante ans ! 

Mme Lecroart était ass i se dans un fauteuil , auprès 
d'un poêle. Nous ét ions trois qui av ions v o u l u lui 
rendre v is i te . Auprès d'elle se trouvaient d e u x per
sonnes âgèçs et une j e u n e f e m m e ; c'étaient u n e de 
se s filles et un de se s fils, avec qui el le habite , à W a t 
trelos, une charmante petite maisonnet te , — et une 
de se s petites-fUles, qui l'appelait « marra ine ». 

— Bonjour, Madame 1 Je suis bien a i se , disons-
• nous , de v o u s trouver e n bonne santé . On m'a dit 

que v o u s avez été malade , il y a que lques jours ? 
Mme Lecroart nous soi'rit a v e c complaisance . 

Ses y e u x v i f s et bril lants nous regardent a v e c bon
h o m i e . . On lui donnerait , tout au plus , quatre-

— L'été, j 'y v a i s 
c l e r . . . , , 

— Avez-vous v u les g u e r r e s I 
— Oui et non ; c'est-à-dire q u e j a i T U b e a u c o u p 

de soldats b l e s s é s . . - Mais j e n'en ai j a m a i s e u fort 
oeur ' Il n'y a rien de p lus drôle q u e l e s C o s a q u e s . . 
Ils étaient habi l lés m i n a b l e m e n t . quand i l s p a s s a i e n t 
à Mouscron. lors d u s i è g e d 'Anvers . 

Vous l e v e z - v o u s de bonne h e u r e ? 
l>euh I p e u h ! . . . Quand ie v o i s que l e m é n a g e 

es t fait et que l e café est prêt à prendre , j e m a d é c i d e 
à sortir d u lit ! . _ 

Nous prenons note de cet te r é p o n s e . Mme Lecroart 
e n fait a lors la r e m a r q u e : - A h ' di t -e l le , e n n o u s 
donnant u n e tape , il v a m e t t r e v» s u r le j o u r n a l ! » 

La centenaire n o u s a dit ne pas dormir b e a u c o u p . 
— Je l i s , dit-elle, e t quand j e n t e n d s d e s g e n s q u i 

passent en chantant , j e re t i ens l e u r s c h a n s o n s , q u e , 
le l endemain , j e r é p è t e . . . 

L'année dernière .e l le raccommodai t e n c o r e les b a s . 
— Mais s'empresse-i-ftll'! de n o u s dire , c o m m e , à 

prései i t , j e ne p e u x p lus enfiler m o n a igu i l l e , j e n e 
raccommode plus ! 

— Vous pourriez , d i sons-nous , prier q u e 1 on v o u s 
a i d e . . . 

^h ' m a i s non , r iposte la c e n t e n a i r e : j e n e v e u x 
r ien devoir à personne ! Est-ce q u e j e n e s u i s p a s 
vie i l le assez pour ê tre - maî tre ? . . . -

M m e Lecroart n o u s a dit a v o i r u n bon appéti t : 
e l le m a n g e de tout , e x c e p t é le po i s son , q u e l l e 
n'aime pas . - Je sa i s b ien c e qui e s t b o n ! » ajoute-t-
e l le 

Mais le soir, j e ne m a n g e pas b e a u c o u p , car c e s t 
l o u r d . . . Vous v o y e z , dit e u r iant M m e L e c r o a r t , 
que j'ai e n c o r e peur de mour ir ! 

" ÈÏIe "était 

Le c o n g r è s v]£lcole a lgér i en 

Alger, 28 février. — Dans sa séance d'aujourd'hui le 
congrès vilicole a décidé d'accepter pour le titrage alcoo
lique des vins algériens celai que la métropole adoptera 
11 a adopté ensuite une proposition tendant & soumettre 
aux représentants de l'Algérie au Parlement l'élude d'un 
projet tendant à percevoir des taxes pour l'Etat et les 
communes sur les vins au prorata du degré alcoolique 
Relativement aux bouilleurs de cru, le congrès a adopl>' 
la question préalable concernant le régime douanier des 
v ins . 

Le vœu a été émis que les alcools servant i viner les 
vins expédiés de France en Algérie ne soient pas déchar
gés au départ. 

Le congrès a émis ensuite le voeu que les droits de 
douanes sur les marchandises étrangères soient maiorés 
suivant une échelle proportionnelle contrebalançant les 
effets du change. *^ 

L'assemblée a complété son vote sur les tarifs de tracs-
ports en émettant le vœu qae les réductions soient éga
lement appliquées par les chemins de fer algériens et 
si c'est possible, pour la prochaine récolte ' 

Le congrès a clôturé ensuite ses travaux. 

A l a Chambre I ta l i enne 

M. Di Sangiuliano développe, en son nom et en celui 
de quatre autres députés, une interpellation sur les- me
sures que le gouvernement compte prendre et sur ses 
intentions au sujet de la Sicile. 

M. DiSangiiiliruo approuve la politique du gouverne
ment et l'état de siège qu'il serait dangereux de lever 
avant que l'heure du péril soit passée. 

il loue aussi l'attitude de l'armée et celle du général 
llorra. 

Mais il ajoute que l'état de siège n'est pas une solution. 
Il faut la chercher dans les mesures économique] et so
ciales. 

É c o l e n a t i o n a l e d e m u s i q u e . — Un exerc i ce 
musical sera donné , par les é l è v e s de l'Ecole natio
nale , l e d imanche 4 m a r s , a i l heures et demie très 
nréc ises . dans le sa lon de l'Hôtel-de-Ville. préc ises , dans ; 

L'Union régionale des t ireurs 

v ingts ans . 
— C'est vra i . Monsieur, nous dit-elle, d'une v o i x 

très assurée . 11 y a trois s emaines , j 'ai e u l'infiuenza. 
M a i s . . . C'est passé , savez-vous '. 

— En effet . o n m'a dit que v o u s v o u s frottiez I 
v o u s - m ê m e la tète , pendant votre indisposit ion, a v e c I 
u n courage , u n e a r d e u r . . . 

B a h ! b a h ! . Je n'ai pas d û rester longtemps 
""' — : ~ •haquejour, 

d'être « m a l m i s e » pour n o u s r e c e v o i r , 
pourtant d'une propreté e x t r ê m e . . 

Elle va faire s e s P â q u e s tous les a n s . 
— Mais, dit-elle, j e cr ie trop fort d a n s le c o n f e s 

s ionnal; on entend tout c e que j e d is i M. l e c u r é ! 
A v a n t de prendre c o n g é de la v è i i é r a b l e c e n t e n a i r e , 

nous la prions d e n o u s l i re u n e p a g e d a n s u n l ivre -
Elle s 'exécute vo lont iers ; m e t s e s lunet tes , e t n o u s l i t 
très c o u r a m m e n t u n e pr ière . 

Mme Lecroart, que n o u s e s p é r o n s v o i r v i v r e e n 
core l ong temps , a bien v o u l u n o u s m o n t r e r s a photo 
graphie . 

Je su i s m i e u x faite là, a-t-elle d i t , q u e j e n e l e 
su i s sur c e portrait fait a u c r a y o n . 

Et, c o m m e el le n o u s dés ignai t c e portrait , f o r t 
ressemblant , n o u s lui t é m o i g n o n s notre s u r p r i s e . 

— Ne voyez-vous pas , dit-elle, qu'on m'a m i s d e u x 
, pans de ruban qui tonnent , i n é g a u x , s u r ma poitrine? 
I Les d e u x pans devraient ê tre é g a u x ! . 

T i r a u x p i g e o n s . - I . U I U U I . I V B . 
i x p igeons organ i se un tir qui aura l ieu , au Stand ' a u Htrpendant quelque tenips , j 'ai pri3, chaque jour 
1 Breucq , l e lundi de la Mi Carême, 5 m a r s . Le tir : u n petit gra in d ' a l o ê s . . . Mais, à présent que c'est 
imprendra : ' passé, j e n'en ai p lus besoin ! Monsieur le Curé m e 
1. Poule handicap, A t heures; t. Poule à ï » mètres: disidt encore , il y a que lques jours : « Le bon Dieu 
Concours handicap, 1er prix, un objet d'art et *o 0|0 v o u s a oubliée.Marie-Rose . . V o u s al lez v i v r e e n c o r e 

e * * un nouveau s i è c l e ! s Et M m e Lecroart é c l a t e de 
3. Concours handicap, H T p n * , uu <».^. . . . 
des entrées; î e , un objet d'art et 15 0|0 des entrées; a?, u n nouveau s ièc le ! » Et M m e Lecroai'i e 
% ^ % r n ^ « r e e E n ! ^ l e n i n S , poule a 28 mètres; ! «*-*< * * » " L * » £ ~ x £ J î £ ^ £ £ 1 " . 
ponle bandiïap, poule au doublé. L'entrée des specta- B " " s u r i 1 

leurs est de t fr, _ ^ _ _ _ 

L ' a g r e s s i o n n o c t u r n e d e l a G r a n d e - R u e . — 
La pol ice de sûreté a procédé , mercred i mat in , dès 
sept h e u r e s , à l 'arrestation d'Alfred Masquel ier , ou
vr i er mécanic ien , â g é de v i n g t - s i x a n s , d e m e u r a n t 
Grande-Rue, cour D u v i n a g e . 

Cette m e s u r e a é té pr i se , à la sui te de la plainte 
déposée contre lui . a ins i que nous l 'avons raconté , 
par u n e l e s s i v e u s e de v ingt -c inq a n s , du n o m de 
Zulma Lavagnaga , habitant r u e de Saint-Quent in , 
qu'il aurait assai l l ie dans la Grande-Rue, d a n s la 
nuit de d i m a n c h e à lundi , e t frappée d'un c o u p de 
parapluie a l'oeil droit . 

L'inculpé a été mis â la disposition du parquet de 
Lille. 

t in h o m m e Ivre o n t f r a p p e e t Injur ie l a po l i ce . — 
Sous ce litre, nous avons dit, dans un précédent numéro, 
qu'un tisserand, Charles Pollcl, demeurant m e d'Iéna, 
avait été arrêté pour avoir injurié et frappé u n agent de 

| police. 

\ C o u V a v l o n V ^ V l à c e a ^ s d ^ e U e , sur un s i è g e 

^ l ï o u T e ^ n f \ o ^ f £ u p à l ' e s p n t q u e M m e Le-
c r é a i t avait pu connaî tre Napoléon TT. E t . menta le -
m e X n O u s fredonnions c e refrain bien populaire 

J * 8 " Vous l'ave» connu, grand' mère ? . . . 
Parlez-nous de Ini ! 

_ N s n o l é o n ' n o u s dit la centena ire que n o u s in -
t e i r o a e o n s à c e sujet , j e n e l'ai j a m a i s v u ; m a i s mon 
f S î e T s e r v i dans s e s a r m é e s . D a m ê m e fait u n e 
c h a n s o n . . . . ^ ^ e n f a n t s p „ d e M m e Lecroart , 
tu v a s chanter cette chanson à c e s m e s s i e u r s ! 

Non non ! proteste la vénérab le f e m m e . . . J e ne 
s u b i , ] » , e n t r a i / d e chanter ! Et pu i s . enUn, c e s mes -

S i 6 ^ l f a d a m e , d i sons-nous , n o u s v o u s suppl ions d e 

^ ' p u i s o u e v o u s l e dés irez . . . Je v e u x b i e n . I „' 
N ^ u s ^ n s c e i ^ e . a u t o u r de la centena ire , d o n t | a 

J u n o 

«I?OXJ3FILC3«-
L é c l a i r a g e d e » r u e * parttcttUérs»». — Ains i 

n - ' o n le verra par le comple -rendu que nous i l m 
110ns p lus loin de la s éance d u Consei l m u n i c i | » l de 
mercredi so ir , l e s condit ions de l éc la irage des r u e s 
particulières ont é té r ég l ée s s u i v a n t l 'avis é m i s par 
l e s c o m m i s s i o n s des finances, d u gaz et de la vo i r i e 
ou i avaient étudié la ques t ion . N o u s c r o y o n s m t é r e s 
sant de reproduire e n ent ier l e rapport, très luc ide , 
présenté , à cet effet, par M. Séné lar . au n o m d e s 
d iverse s c o m m i s s i o n s m u n i c i p a l e s sa i s ies de 1 af
faire : 

c A la date du î décembre I S U , un vœu fut dspos par 
M Louis Hersio et plusieurs aalres de DO» coneuur» 
Srianl?f Adm^st fa t ion mun.c.pale de meltre en » P .uca-
lion lenlus tdt possible, l'article 01 du règleinenl de U 
voirie concernant l'éclairage des rues particulières 

. D o n n a n t satisfaction à ce « e u , vous savez tous. 
mes<eurs, que .M. le Maire, par voie d affiches, a la date 
du 30 décembre dernier, enjoignait aux propri-Uire* des 

wtwpèWftU* venait d'arriver. Apres avoir | Finances. 

rues particulières, d'avoir i se mettre eu règle av 
dit règlement en faisant éclairer leurs rues dans un de-
lai de quinzaine, faute de quoi des poursuites seraient 
exercées coutre les défaillants. 

. i le Maire, à ia suite de la mise en demeure, a 
rera un certain nombre de demandes signées de propné-
UTre» de rues particulières, i l'effet de savoir à quelles 
conditions h vi l le se chargerait elle-même de l'éclai-

r T M
d ? e l a t e n t du Service de la voirie et N. le Di

recteur du Gaz consultés, ce dernier a dressé un rapport 
nLe M le Maire a bien voulu soumettre i l'appréciation 
3 " s c ,'u missions réunie» de la Voirie, du Gaz et des 
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